
 By law # 04-13 
 

 Arrêté no. 04-13

A BY-LAW RELATING TO THE 
STOPPING UP AND CLOSING OF 
HIGHWAYS WITHIN THE TOWN OF 
RICHIBUCTO 

ARRÊTÉ CONCERNANT LA 
FERMETURE DE ROUTES DANS LA 
VILLE DE RICHIBUCTO 

 
BE IT ENACTED by the Council of the Town 
of Richibucto under authority vested in it by 
the Municipalities Act, R.S.N.B. 1973, c. M-
22, as follows: 

 
EN VERTU du pouvoir que lui confère la Loi 
sur les municipalités, L.R.N.-B., (1973),ch. 
M-22, la conseil municipal de la Ville de 
Richibucto adopte l'arrêté qui suit: 

 
The highway described in Schedule "A" to 
this by-law is permanently closed, pursuant to 
section 187 of the Municipalities Act. 

 
EN VERTU de l'article 187 de la Loi sur les 
municipalités, la route mentionnée dans 
l'Annexe "A" du présent arrêté est fermée en 
permanence. 

 
 
Ordained and passed : December 21st, 2004. 
 

 
 
Décrété et adopté le 21 décembre 2004. 

First reading: November 16th , 2004 
 
Second reading: November 16th , 2004 
 
Third reading: December 21st, 2004 

Première lecture:  16 novembre 2004 
 
Deuxième lecture: 16 novembre 2004 
 
Troisième lecture: 21 décembre 2004 

 
 
 
 
 _______________________________ 
 Mayor/Maire 
 
 
 
 
 _______________________________ 
 Clerk/Greffier 



 Schedule "A"  Annexe "A" 
1. All that portion of the highway 
formerly known as Alder Road and bounded 
and described as follows, is hereby 
permanently closed to all forms of traffic: 
 
ALL that certain lot, piece or parcel of land 
situate, lying and being at the Town of 
Richibucto, Parish of Richibucto, in the 
County of Kent and Province of New 
Brunswick, more particularly bounded and 
described as follows: 

1. La section de la route jadis connue par 
le nom chemin Alder, délimitée et décrite ci-
dessous, est par la présente fermée à toute 
circulation: 
 
L'ENSEMBLE d'une certaine parcelle, d'un 
certain lot et d'un certain morceau de terre 
situé dans la ville de Richibucto, paroisse de 
Richibucto, comté de Kent, province du 
Nouveau-Brunswick, délimité et décrit 
comme suit: 

BEGINNING at a survey on the west side of 
Main Street, where a certain portion of a road 
formerly known as Alder Street intersects the 
said rue Main Street, said survey marker 
bearing NB Grid Coordinates of Northing 
7520317.661 m., Easting 2624794.372 m. 
THENCE on an azimuth of 335° 00' 00" a 
distance of 85.139 meters to a survey marker; 
THENCE northwesterly along the arc of a 
curve having a radius of 277.372 meters a 
distance of 33.775 meters to a survey marker 
placed along the south side line of Blvd. 
Cartier Blvd.; 
THENCE along the arc of a curve having a 
radius of 190.117 meters a distance of 38.389 
meters to a survey marker; 
THENCE on an azimuth of 308° 20' 20" a 
distance of 55.108 meters to a survey marker; 
THENCE southeasterly along the arc of a 
curve having a radius of 257.255 meters a 
distance of 119.510 meters to a survey 
marker; 
THENCE on an azimuth of 155° 00' 00" a 
distance of 118.385 meters to a survey 
marker; 
THENCE northerly along the west side line of 
Main Street a distance of 38.866 meters to the 
point of beginning. 

PARTANT d'un jalon d'arpenteur situé sur le 
côté ouest de la rue Main Street où une 
certaine portion d'une route jadis connue par 
le nom chemin Alder Street intersecte ladite 
rue Main Street, ledit jalon ayant des 
coordonnées graticulaires du N.-B., N 
7520317.661 m., E 2624794.372 m. 
DE LÀ selon l'azimut de 335° 00' 00" sur une 
distance de 85.139 mètres jusqu'à un jalon; 
DE LÀ vers le nord-ouest suivant l'arc d'une 
courbe ayant un rayon de 277.372 mètres sur 
une distance de 33.775 mètres jusqu'à un jalon 
situé sur le côté sud de Blvd Cartier Blvd; 
DE LÀ suivant l'arc d'une courbe ayant un 
rayon de 190.117 mètres sur une distance de 
38.389 mètres jusqu'à un jalon; 
DE LÀ selon l'azimut de 308° 20' 20" sur une 
distance de 55.108 mètres jusqu'à un jalon; 
DE LÀ vers le sud-est suivant l'arc d'une 
courbe ayant un rayon de 257.255 mètres sur 
une distance de 119.510 mètres jusqu'à un 
jalon; 
DE LÀ selon l'azimut de 155° 00' 00" sur une 
distance de 118.385 mètres jusqu'à un jalon; 
DE LÀ vers le nord en longeant le côté ouest 
de la rue Main Street une distance de 38.366 
mètres jusqu'au point de départ. 

Being intended to describe all of the lands 
shown as Parcel 2004-D, on the sketch 
attached hereto as Schedule "B". 

Décrivant tout le terrain démontré comme 
Parcelle  2004-D sur le croquis ci-joint 
comme Annexe "B". 


